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Tessy-sur-Vire, le mercredi 25 novembre 2009 
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Ce mercredi, Laurent Beauvais, Président de la Régi on Basse-Normandie et Alain 
Tourret, Vice-président en charge de la Culture ont  lancé officiellement le dispositif 
des relais culturels régionaux et inauguré celui de  la Communauté de Communes de 
Tessy-sur Vire. Ce dispositif, né des rencontres « Les Voix Publiques Culture » avec 
les acteurs culturels régionaux en novembre 2007, p ermet à la Culture et aux artistes 
bas-normands d’exister sur l’ensemble du territoire  culturel… Une première en France 
 
Améliorer le maillage culturel du territoire… autrement dit, faire en sorte que la culture aille à 
la rencontre de tous les publics, y compris en milieu rural et que les artistes puissent 
bénéficier de nouveaux espaces de travail. Voilà l’objectif que s’est fixée la Région en 
développant le projet des Relais Culturels Régionaux. 
 
Suite à l’appel à projets lancés début 2009, ces relais culturels régionaux seront au nombre 
de six, répartis sur les 3 départements. Ils sont portés par une collectivité qui s’appuie parfois 
sur une association, c’est pourquoi ils sont désignés par le nom de la collectivité qui les a 
développés :  

- le relais de la communauté de communes de Tessy-sur-Vire (50) portant 
principalement sur les arts plastiques ainsi que les livres et la lecture  

- le relais de la Communauté d’Agglomération du pays de Flers (61), portant 
principalement sur les arts plastiques et la danse 

- le relais de la Communauté de Communes du pays de Falaise (14), portant 
principalement sur la danse, les livres et la lecture 

- le relais du Pays de la baie du Mont-Saint-Michel (50), portant principalement sur la 
musique, le théâtre et les arts plastiques 

- le relais de la Commune de Saint-Céneri-le-Gérei (61) portant principalement sur les 
arts plastiques, le patrimoine oral, les livres et la lecture 

- le relais de la Ville d’Argentan (61) portant principalement sur la danse, le théâtre 
ainsi que les livres et la lecture 

Ils seront inaugurés en 2009 pour les deux premiers et en 2010 pour les quatre suivants. 
 
Leurs missions : 

-   être des lieux de résidence d’artistes  
-   être des lieux de présentation des productions  artistiques, notamment régionales  
-   être des lieux de ressources  techniques, administratives et d’information     

(contribution au site Internet culturel de la Région dédié aux professionnels : 
http://culture.region-basse-normandie.fr)  

-   être des lieux de médiation  arts/publics  
-   être des lieux de coordination  des acteurs culturels  
-   être partenaires des institutions culturelles sur les te rritoires   
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La Région Basse-Normandie met à disposition des relais culturels des moyens financiers 
pour leur création mais également pour leur fonctionnement et l’aide à la diffusion des 
projets.  
 
Le déploiement de ces relais culturels est l’aboutissement d’une démarche de concertation 
entre les acteurs culturels régionaux et la Région - les « Voix Publiques Culture » - qui se 
sont tenues en novembre 2007 et ont permis d’imaginer ce dispositif original, unique en 
France.  
 
 
Contact Presse : Caroline Monnot, Région Basse-Normandie – tel : 02 31 06 96 27 – 06 30 94 10 35 
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LE DISPOSITIF 

 
 

A l’issue d’une large concertation avec les acteurs  culturels régionaux, les « Voix 
Publiques Culture » qui se sont tenues en novembre 2007,  la Région Basse-Normandie a 
souhaité  la mise en place de mesures culturelles nouvelles, parmi lesquelles la création 
d’un dispositif novateur : les relais culturels rég ionaux.  

 
La concertation menée par la Région en 2007 a posé le constat que le maillage 
culturel du territoire bas-normand  était insuffisant, et que, hors les grandes 
agglomérations, les outils de création, leur diffus ion et leur médiation 
étaient insuffisants . Il fallait donc des « relais » pour couvrir l’ensemble du 
territoire. 
 

�  Début 2009, un appel à projets (voir p.15) a été lancé en direction des 
collectivités, EPCI ou Pays, qui souhaitaient porter un projet de création de 
relais.  

�  Le projet artistique pouvait être proposé en lien avec une association culturelle 
ou en s’appuyant sur les structures ou équipements culturels des collectivités.  

�  Des contrats d’objectifs et de moyens triennaux reconductibles constituent un 
cadre pour permettre aux relais retenus de développer leurs actions. 

 
 

�  ����
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�  offrir aux acteurs culturels de nouveaux espaces de travail , de «monstration»  
et d’action culturelle  à l’échelle des territoires  régionaux  

�  servir d’interface entre les institutions  régionales ou nationales et les artistes 
et acteurs culturels de proximité  

�  assurer une plus grande cohérence  et une meilleure lisibilité de la politique 
culturelle  sur toute la Basse-Normandie  

 

�  �����������

��!�

�  être des lieux de résidence de création  
�  être des lieux de présentation des productions  artistiques, notamment 

régionales  
�  être des lieux de ressources  techniques et administratives, et d’information 

(contribution au site Internet culturel de la Région dédié aux professionnels : 
http://culture.region-basse-normandie.fr/)  

�  être des lieux de médiation  arts/publics  
�  être des lieux de coordination  des acteurs culturels  
�  être partenaires des institutions culturelles sur les te rritoires   
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A la création 
�  Chaque relais doit couvrir au moins deux spécialités artistiques, tout en restant 

ouvert à d’autres disciplines. 
�  Les relais disposeront d’une administration en propre, d’un budget de 

fonctionnement (aide de la Région : jusqu’à 65% pour la prise en charge de 
deux postes), et d’un budget permettant des résidences d’artistes rémunérées 
(soutenues par la Région jusqu’à 75 % de leur coût). 

�  Chaque relais doit proposer un minimum de 350 journées de résidence par an. 
 
A la diffusion  

�  Une aide à la diffusion des créations réalisées au sein des relais peut 
également faire l’objet d’une aide de la Région, jusqu’à 20.000 € chaque année. 
 
A l’action culturelle 

�  Les relais assureront des missions liées à la médiation, en destination d’un 
large public : ateliers, stages de pratique artistique, visites commentées par les 
artistes résidents. 

 
Budget :  
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Les trois premiers relais verront le jour fin 2009, dans chaque département de 
Basse-Normandie (Tessy-sur-Vire dans la Manche, Falaise dans le Calvados et 
Flers dans l’Orne).  Ils s’accompagnent donc de la signature de Contrats 
d’Objectifs et de Moyens (par la Région, la collectivité porteuse et les Conseils 
Généraux, le cas échéant) pour une durée de trois ans.  
Trois autres relais seront créés début 2010 : deux dans l’Orne, un dans la 
Manche (Argentan, Saint Céneri-le-Gérei, Pays de la Baie du Mont-Saint 
Michel). �

 Pour 1 relais Pour 2 relais Pour 3 relais Pour 6 re lais 

Aide à 
l’organisation de 

résidences 
(plafond) 

 
57 750 €  

 
115 500 € 

 
173 250 €  

 
346 500 €  

Aide au 
fonctionnement 

(plafond) 

 
52 000 €  

 
104 000 €  

 

 
156 000 €  

 
312 000 €  

Aide à la 
diffusion 
(plafond) 

 

 
20 000 € 

 
40 000 € 

 
60 000 € 

 
120 000 € 

 
TOTAUX 

3 relais / an 
389 250 €  

6 relais / an 
778 500 €   
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LES 6 RELAIS  
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�  Dominantes artistiques retenues : 
Arts Plastiques 
Livre et Lecture 

 
 
�  Structure d’appui : 

 Association ADN (Art et Design en Normandie) 
 
Ce relais aura comme attache l’Usine Utopik, l’espace culturel de Tessy-
sur-Vire, anciennes serres reconverties par le scul pteur Xavier Gonzalez  
en ateliers d’artistes, artothèque et lieu d’exposition. En plus des résidences de 
création, des échanges sont d’ores et déjà engagés avec des écoles d’art 
françaises et européennes pour des workshops (ateliers d’échanges de 
pratiques entre étudiants), et dispose également d’ateliers de formation à la 
bijouterie contemporaine…Les axes arts plastiques et livre/lecture s’ouvriront 
naturellement à d’autres pratiques artistiques à l’occasion de rencontres. 
 
 
�  Projet artistique : 
 
Le Centre de Création Contemporaine, L'Usine Utopik, a pour objectif la 
promotion des Arts Plastiques Contemporains et le Livre et la Lecture, mais 
également l'ouverture à d'autres disciplines comme la Danse, la Musique, le 
Théâtre, le Court Métrage, etc... sachant que ce sont des pratiques qui 
élargissent le champ d'investigation de la création contemporaine. 
La mise en place de Résidences d'Artistes, d'Expositions, la Médiation auprès 
du public scolaire, les Rencontres avec les Artistes, les Prêts d'Oeuvres 
(artothèque), les Workshops – échanges de pratiques - et les Cours du soir 
contribueront à sensibiliser la population à l'Art Contemporain. 

����
����

�  Inauguré le 25 novembre 2009 
�  Contact : Xavier Gonzales, l’Usine Utopik au 02 33 55 81 69 
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�  Dominantes artistiques retenues : 
Arts Plastiques 
Danse 
 
 

�  Structure d’appui :  
Association 2Angles 
 
La galerie 2angles est déjà très reconnue en Basse-Normandie pour sa 
programmation d’artistes contemporains. Les actions de médiation et 
résidences de création plastique seront renforcées grâce au relais. Un axe 
Danse est également développé, la collectivité porteuse mettant à disposition 
les infrastructures nécessaires à cette pratique. 
 
 

�  Projet artistique : 
 
- Offrir au territoire des outils de médiation vers différents publics, en particulier 
les scolaires 
-  Promouvoir les artistes, en priorité les émergents et régionaux (résidences,    
   Expositions, stages d'étudiants en art...) 
-  Permettre la diffusion des œuvres par le biais d’une artothèque 
-  Mettre à disposition un centre de ressources documentaires 
-  Editer et diffuser des journaux et des catalogues 
-  Offrir un lieu de résidence et de création 
-  Valoriser un patrimoine industriel par l’utilisation d’une ancienne teinturerie 
- Constituer un pôle d’attractivité et permettre l’essaimage de la pratique    
artistique 
- Diffuser les travaux réalisés en résidence hors Basse-Normandie (galeries 
Paris, Berlin...) 
-  Mettre à disposition de compagnies de danse des infrastructures adaptées à 
l’écriture scénographique, avec présentation publique du travail réalisé 

 
 

�  Inauguré le 5 décembre 2009 
�  Contacts  
Association : Jérôme Letinturier et Benoît Delomez - 02 33 64 29 51 
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�   Dominantes artistiques retenues : 
 Danse 
 Livre et Lecture 

 
 
�  Structures d’appui : 

Association Chorège 
 Médiathèque de Falaise 
 
Ce projet s’appuie sur les compétences reconnues de l’Association Chorège 
pour l’axe danse. La collectivité dispose du Forum, salle dédiée à la danse et à 
la création lumière, lieu qui permettra des conditions de création idéales aux 
artistes en résidence. Les premières compagnies devraient être accueillies 
début 2010 avec comme principaux axes : le jeune public et la danse de rue. 
Le Projet Livre et lecture s’appuie sur les actions de la médiathèque de Falaise. 
Des écrivains seront également accueillis en résidences sur l’ensemble des 
territoires du Pays de Falaise. Le premier auteur devrait s’installer en janvier 
2010. 
 
�  Projet artistique : 
 
- Donner les moyens aux chorégraphes de créer, dans de bonnes conditions 
- Elargir le public danse, le sensibiliser à de nouvelles formes chorégraphiques  
- Développer l’action danse sur un territoire plus large que l’actuel, tant sur le 

plan géographique que culturel, en touchant de nouveaux publics  
- Permettre de professionnaliser les actions dédiées à la danse  
- Accueillir des écrivains ou illustrateurs de littérature jeunesse 
- Construire autour de leur résidence sur le territoire de la Communauté de 

Communes du Pays de Falaise des animations à l’intérieur d’un double 
réseau : d’une part, celui des bibliothèques et médiathèques situées sur le 
territoire et, d’autre part, les établissements scolaires 

����
����

�  Inauguré le 25 janvier 2010 
�  Contact : Nicolas Lebouteiller au service culturel : 02 31 41 66 80  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

�
�
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�  Dominantes artistiques retenues : 
Arts Plastiques 
Patrimoine oral, livre et lecture 
 
 

�  Structure d’appui : 
Association Les amis de Saint-Céneri 
 
Ce relais sera niché dans l’un des plus beaux villages de France, ouvert sur la 
Basse-Normandie, la Sarthe et la Mayenne. Cette commune porte depuis plus 
de vingt ans un festival accueillant des peintres de tous horizons. Le Pays de 
Saint-Céneri est également très riche de trésors patrimoniaux, comme les 
contes et légendes, axe développé dans la dominante livre et lecture. 
 
 

�  Projet artistique : 
 
- Installer dans le territoire une présence artistique permanente, ouvrir de 

nouveaux ateliers, mettre en place des résidences d’artistes (plasticiens, 
écrivains ou du spectacle vivant), aider à la professionnalisation 

- Solliciter des interventions extérieures, initier un travail de réflexion 
- Organiser des débats autour de la création plastique auprès du plus large 

public 
- Mettre en valeur la richesse du patrimoine tant bâti qu’immatériel (contes et 

légendes) en faisant notamment appel au spectacle vivant 
- Proposer un espace de création, de diffusion, de conseil et de formation. Cet 

espace se définit également comme un lieu d’animation, d’échange, de lien 
(suivi du travail des artistes) et de prêt (artothèque). Les artistes devront y 
trouver un lieu de ressources en lien avec leurs problématiques (de création 
ou de gestion) 

- Etre également un lieu de rencontre, de convivialité et d’échange culturel 
permanent 

 
 

�  Inauguré en 2010 
�  Contact Association : Blandine Affagard au 02 33 26  60 00 
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�  Dominantes artistiques retenues :   
Danse 
Théâtre  
Livre et lecture 

 
 
�  Structure d'appui :   

Le Quai des Arts 
 

S’appuyant sur la nouvelle salle de spectacle, le « Quai des arts », ce relais 
sera dédié au spectacle vivant : théâtre, danse et arts du cirque, ainsi qu’au 
livre et à la lecture. Cette seconde dominante s’appuie sur la compétence de 
la médiathèque d’Argentan qui porte des projets de très grande qualité depuis 
presque 20 ans. 
Ainsi, issu d’un partenariat entre le Quai des Arts et la Médiathèque, « la 
quinzaine autour de Noëlle Châtelet » se déroulera du 18 au 30 janvier 2010 
et s’appuiera sur les textes de l’auteur. L’artiste, présente durant cette 
période, participera à des échanges à l’issue des spectacles. 

 
�  Projet artistique :   

 
Le relais culturel d’Argentan mènera une action diversifiée dans le cadre de la 
diffusion culturelle généraliste. Les activités concernées portent principale-
ment sur la diffusion de spectacle vivant, théâtre et danse, la littérature et 
lecture. 
 
Deux principes directeurs : 
- Favoriser la diffusion des œuvres entre les principaux lieux de vie collective, 

comme le centre hospitalier, la médiathèque et les établissements scolaires 
qui ont été associés à cette candidature, et encourager tous les publics à 
s’approprier le dispositif. Cela s’opère non seulement par la programmation 
d’artistes résidents mais également par la mise en place d’un travail d’action 
culturelle qui doit permettre d’irriguer le territoire en projets de sensibilisation 
et de formation, de structurer des échanges entre amateurs et 
professionnels, de créer des rencontres entre les milieux scolaires et les 
artistes. 

- Favoriser, au sein du relais, l’installation dans la durée des artistes : 
plusieurs résidences par an de 1 à 4 semaines dont chacune pourra 
parrainer une classe. Les élèves deviendront ainsi des partenaires 
privilégiés et impliqués dans le projet artistique. 
 

 
�  Inauguré en 2010 
�  Contact : Service Culturel d’Argentan : 02 33 35 99  77 

 
����
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�  Dominantes artistiques retenues :   
Musique  
Théâtre  
Arts Plastiques  

 
 
�  Structure d'appui :   

Association Musique Expérience  
����
Ce relais, le seul porté par un Pays, s’appuie sur les compétences reconnues 
de l’association Musique Expérience, dont l’une des principales missions était 
jusqu’alors axée sur la formation artistique en direction des professionnels et 
des amateurs. Devenir relais permettra de développer le travail de médiation et 
des temps de résidence sur un territoire s’ouvrant sur la Bretagne et les Pays 
de Loire.  
 
 
�  Projet artistique :  
 
Le  relais œuvrera pour le développement de productions artistiques. 
professionnelles par le biais de résidences, la diffusion des créations et la 
médiation liées à ces démarches. 
-  Favoriser l'émergence de nouveaux talents et de nouvelles  productions.  
-  Accompagner la professionnalisation des artistes.  
-  Favoriser la diffusion des spectacles et des expositions.  
-  Créer un centre de ressources technique, juridique et administratif. 
-  Travailler en réseau avec les partenaires culturels régionaux et  locaux. 

�
�

�  Inauguré en 2010 
�  Contacts : Association : Dominique Gayet au 02 33 4 8 19 44  

       Pays : Sandrine Poulet au 02 33 79 40 30 
�
�
�
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Les nouvelles 
mesures 

régionales en 
faveur de la 

Culture  

 
 

A l’issue d’une large concertation avec les acteurs  culturels régionaux - les Voix 
Publiques Culture - qui se sont déroulées en novemb re 2007, la Région Basse-
Normandie a souhaité  la mise en place de mesures nouvelles en faveur de la 
Culture en Basse-Normandie. L’ensemble de ces actio ns a été voté en Assemblée 
Plénière le 15 février 2008. 

����
�  Mise en place d’un �
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���� ��� ����
�������� , des réseaux spécifiques et du grand public. Ce site est nourri par 
les partenaires culturels de la Région (http://culture.region-basse-normandie.fr).  
 

�  .��
������

� ��� �#
����� ����������� ����

����$����" ���� ���� �"�
���
���
��� %
��
���� ����������� . Rendre possible un meilleur affichage de l’offre 
culturelle sur l’ensemble du territoire. Dans ce sens, la Région initie une 
conférence consultative en décembre, dans la continuité du dialogue entre la 
Région et les professionnels. 
 

�  /��
����
���
�� ��� ��� �������

� ��� ��� ������

� ��
�� �
��� ����
�
���
��� ����������� . Il s’agit de permettre aux créations artistiques 
régionales d’être vues par un public nombreux en région et hors région, tout en 
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développant l’économie artistique culturelle et en favorisant l’emploi. Cette mise 
en œuvre s’enclenchera avec celle des relais culturels. 
 

�  ��"��
�����
���������������
���������

�������#
(%� �������������
��
��
��������� �"��� ���� ����������� ������������ ��� ������� ����  dans le but 
d’assurer aux bénéficiaires le financement de leurs projets pendant le temps 
nécessaire à leur développement. Plusieurs contrats sont en cours d’élabora-
tion, dans différentes disciplines. Pour le spectacle vivant, une consultation est 
en cours, auprès de syndicats et de structures représentant le secteur. 
 

�  Aider à la ��
�����


�������

������������������������������� ��� . Ainsi la 
Région Basse-Normandie a réalisé une étude pour la constitution d’une charte 
Qualité Emploi-Formation en association avec les professionnels de la culture, 
finalisée en 2008. Cette étude a abouti à la rédaction d’un contrat d’Objectifs et 
de Moyens dont les champs d’action envisagés sont les suivants : 
- Faciliter l’accès aux informations emploi-formation 
- Harmoniser et coordonner les filières de formation 
- Favoriser la réussite aux examens professionnels et la poursuite des parcours 
- Développer et organiser l’information et la connaissance des métiers et des 

professions 
- Optimiser les pratiques d’emploi et concourir à la construction de parcours 

professionnels qualifiants : 
�  « Pratiques d’emploi », appui aux entreprises 
�  « Formation professionnelles et parcours qualifiants » appui aux actifs. 

 
�  Implication effective de la Région dans le dispositif &�6� 7� 8242	�'� 98�����

4������� 	���������:2  Ce dispositif consiste à « consacrer, à l'occasion de la 
construction, de la réhabilitation ou de l'extension d'un bâtiment public, un 
financement représentant un pour cent du coût des travaux, à la commande ou 
à l'acquisition d'une ou plusieurs œuvres d'art...» L’instruction de plusieurs 
projets liés à des travaux dans des lycées sont actuellement en cours.  
 

�  Mise en place de ����
������� �#����

� ����������� "���
��$� �
�� ������ ����
�
�������

� ��� �#���� ��� ��� ��� �������� ��
�� ���� ���� ��� ��� ��
����� ���
�
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��#�����
��� � (comme lycéens en Avignon par exemple), dans des 
structures de loisirs ou avec les publics empêchés. Ces actions de médiation et 
de pratique artistique sont menées en lien avec des professionnels (laboratoires 
de création, actions dans le cadre de la saison culturelle Cart’@too). 

�
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L’ APPEL A 
PROJETS  

 
 

Les relais culturels régionaux visent à favoriser sur le territoire  
bas-normand : 
 
 �  L’expression et la création artistique 
 �  La médiation et la coopération culturelle 

 
 

Initié par la Région Basse-Normandie, l’appel à pro jet  
« Relais Culturel Régionaux » fait suite aux Voix P ubliques Culture  

et à l’adoption de nouvelles orientations en matière d’action culturelle. 
 

�  Les porteurs de projets éligibles : 
�  Collectivités territoriales (communes, départements) 
�  EPCI  
�  Structures porteuses des Pays  
�  Chacune de ces instances a la possibilité de s’appuyer sur une structure 

culturelle par le biais d’un conventionnement 
 

�  Territoire éligible : 
�  L’ensemble du territoire régional 

 

��� � �POURQUOI CRÉER DES RELAIS CULTURELS ? 
  

Pour offrir aux acteurs culturels : 
�  de nouveaux espaces de travail 
�  de « monstration » et d’action culturelle 

 
En tant qu’interfaces entre : 

�  les institutions régionales ou nationales 
�  les artistes 
�  les acteurs culturels de proximité 
�  le public 

Objectif : une plus grande cohérence et une meilleu re lisibilité culturelle 
sur la Basse-Normandie 
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Ces relais seront des lieux :  
�  de résidence et de création 
�  de présentation des productions artistiques régionales 
�  de ressources techniques administratives et d’information (contribution à un 

site internet dédié) 
�  de médiation arts/publics 
�  de coordination des acteurs culturels 
�  de partenariat entre les institutions culturelles sur le territoire 
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Couvrir au moins deux spécialités artistiques : 
�  Donner la priorité aux artistes résidant en région 
�  Assurer une coordination des acteurs culturels de leur spécialité sur leur       
territoire 
�  Assurer une collaboration artistique avec l’institution régionale de référence 
pour leur spécialité 

 
 

Logistique, administration, budget : 
�  Intégrer dans des équipements existants ou en cours de réalisation 
�  Disposer d’un local administratif  
�  Dédier un poste de responsable et un poste de secrétariat/assistant propres à 

plein temps 
�  Gérer l’organisation administrative des résidences et le suivi de leur diffusion 
�  Disposer d’un budget de fonctionnement  
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�  Aide spécifique au personnel dédié : 
65 % du coût total TTC des salaires 
Plafond :  52 000 € par an  
(Prise en charge des salaires des deux postes dédiés : responsable et 
assistant) 
  

�  Aide spécifique aux résidences d’artistes : 
350 journées éligibles par an (respectant la réglementation en vigueur) 
75 % du coût total TTC des cachets (artistes et techniciens) 
Plafond : 57 750 € par an 
 
NB : La restauration et l’hébergement des artistes et techniciens sont 
intégralement pris en charge par la collectivité locale d’accueil du « relais » 
 
 

�  Aide spécifique à la diffusion des œuvres créées au  sein des «relais» : 
L’aide peut être sollicitée une fois par an auprès de la Région (en faisant 
l’objet d’une instruction distincte) 
Elle couvre de 30 à 75 % des dépenses encourues : taux retenu en fonction 
du nombre de dates et de lieux concernés par la diffusion  
Plafond: 20 000 € par an pour l’intégralité des pro jets   
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NB : cette aide ne concerne pas les disciplines suivantes : théâtre, danse et 
cirque, ces dernières pouvant déjà prétendre à un soutien de l’ODIA. 
La diffusion peut s’effectuer en Basse-Normandie et sur l’ensemble du 
territoire national. 
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Téléchargeable sur www.region-basse-normandie.fr 
 
«Les politiques de la Région» : pages «Culture» ; téléchargements « Relais 
culturels régionaux » 
 

�  Identification de votre structure : 
 �  Moyens humains 
 �  Ressources financières relatives au projet 
 �  Statut du personnel 
 �  Représentants de votre structure 

 
�  Présentation de votre projet : 

�  En quoi votre projet répond-il à des besoins non satisfaits dans son  
territoire? 

�  Quelle approche est envisagée pour les domaines artistiques            
concernés par l’appel à projet ? 

 
�  Le projet artistique et culturel : 

�  Comment le projet s’insère-t-il dans un réseau d’acteurs et 
d’actions existants pour y apporter une valeur ajoutée? 

�  Quel est l’impact attendu de l’action auprès des artistes et des  
publics ? 

 
�  Points importants à détailler : 

�  Les réseaux institutionnels et/ou associatifs sur lesquels le porteur 
de projet souhaite s’appuyer 

�  L’implication des acteurs locaux dans le projet, les perspectives de 
pérennisation financière 

�  Les modalités de suivi et d’évaluation des actions 
�   Le plan de financement envisagé pour la totalité de la période de 

mise en œuvre du projet 
�   Les locaux artistiques et administratifs mis à disposition 

 
�  Pièces à joindre à votre dossier : 

�  Dossier de candidature dûment complété 
�  Relevé d’Identité Bancaire ou Postal 
�  Numéro SIRET de la structure 
�  Budget prévisionnel de l’action sur 3 ans 
�  Profil de poste détaillé des personnels mis à disposition pour le 

« relais » 
�  Convention ou projet de convention avec la structure d’appui 

choisie pour le « relais », le cas échéant 
 
 

DATE LIMITE DE DEPOT DU DOSSIER : 
14 MARS 2009 
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LES 
POLITIQUES 

CULTURELLES 
 

Avec un budget de plus de 20 millions d’euros, la R égion Basse-Normandie 
favorise le développement et l'accès à la Culture p our tous ces Bas-Normands. 
Facteur d'enrichissement personnel et de divertisse ment, la Culture est un 
vecteur de cohésion sociale et d'intégration. La Ré gion soutient notamment  les 
pratiques artistiques (éducation artistique, pratiq ues amateurs via notamment la 
cart’@too), le spectacle vivant (théâtre, musique, danse, cirque), l'audiovisuel et 
le cinéma (création, diffusion), les arts plastique s (expositions, manifestations), la 
musique (pratique instrumentale, diffusion musicale ), le livre et la lecture 
(bibliothèques, médiathèques, salons du livre et ma nifestations) et le patrimoine 
(restauration, conservation, acquisitions).   

 
 

� �	�����
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Actions à l'international : Convention CULTURESFRAN CE 

La Région Basse-Normandie et CULTURESFRANCE ont décidé d'intensifier     
leur partenariat afin de mieux soutenir les artistes et les structures culturelles 
régionales dans leurs projets d'échanges internationaux. 

La Région Basse-Normandie accorde une place prépondérante au spectacle 
vivant dans le cadre de sa politique culturelle. Elle souhaite s’ouvrir encore 
davantage à toutes formes de création contemporaine originale et innovante, en 
provenance de l’Europe et du monde entier, tout en renforçant la place qu’elle 
occupe elle-même à l’étranger. Des relations privilégiées sont déjà tissées à ce 
titre avec les Régions de la Toscane, du Hordaland (en Norvège), du 
Hampshire et du Fujian. 

Il est également important pour la Région de soutenir des projets pouvant 
présenter un lien avec sa nouvelle politique de coopération décentralisée, dans 
un souci de développement culturel, dans un esprit de complémentarité et de 
réciprocité. 
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La Basse-Normandie entretient un lien très fort ave c le spectacle 
vivant .  
Afin de mieux soutenir sa vitalité, la Région a engagé une concertation avec 
toutes les familles du spectacle. C'est donc avec les professionnels qu'ont été 
définies les grandes lignes de la démarche de la Région : 
·  Développer emploi, formation et productions  
·  Elargir diffusion et publics  
·  Favoriser le partage d'outils et l'accueil de créations  
·  Accompagner les équipes porteuses de projets innovants  
·  S'engager dans la durée, par le biais de contrats pluriannuels  
·  Encourager la mobilité des artistes  
La politique culturelle se traduit par un soutien à  la création 
contemporaine dans le domaine des arts vivants (dan se, théâtre, cirque, 
performance…).  
La Région Basse-Normandie a choisi de soutenir la création et la production 
des artistes professionnels implantés sur son territoire.  
xxx 
 
Création / Production / Diffusion : 
Des Laboratoires de recherche et d’innovation artis tique 
Ce soutien permet la mise en œuvre d’un projet de recherche artistique 
expérimental en partenariat avec une équipe artistique et une structure 
d’accueil. 
Le dispositif peut également correspondre à la mise en œuvre de projet 
émergent ou de première étape de travail suivi d’une présentation en direction 
des professionnels en vue de préparer un projet de création. 
 
L'aide à la création 
Il s’agit de créer une nouvelle dynamique en faveur de la production artistique, 
d'accompagner les équipes professionnelles  dans les évolutions de leur 
parcours, de favoriser l'émergence  de nouveaux talents, de permettre la 
réalisation de projets ambitieux .                           x 
 
La diffusion 
La Région s’est dotée d’un outil interrégional en p artenariat avec la Haute-
Normandie : l’ODIA  (office de diffusion et d’information artistique). Au service 
des professionnels du spectacle vivant qui développent leurs activités en 
Normandie, il s’attache à améliorer la circulation des productions artistiques de 
qualité et à renforcer la qualification de l’ensemble du secteur professionnel de 
la diffusion. Une attention particulière est portée aux activités de création 
empruntant les voies de la recherche artistique et du renouvellement des 
formes. Il intervient dans les disciplines suivantes : théâtre, musique classique 
et contemporaine, cirque, arts de la rue, danse. 
Un outil novateur pour les années à venir : les con ventions de permanence 
artistique et culturelle 
Les conventions d’une durée de trois ans donnent le temps aux artistes de faire 
œuvre de création, et permettent d’inscrire la relation public dans un réel ancrage 
territorial.  
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Soutien aux ensembles de musique classique 
La Région soutient les projets portés par les ensembles de musique classique 
implantés sur le territoire régional.  
 
Soutien aux groupes de musiques actuelles émergents  
Considérant l’importance de favoriser le développement des musiques 
actuelles , la Région soutient les artistes et groupes d’artistes engagés dans 
une démarche de professionnalisation. A ce titre, et sur proposition du Comité 
d’Aide aux Groupes , elle alloue des aides aux résidences de création, des 
aides aux supports sonores, des aides à la tournée. 
 
Créé à l’initiative de la Région, le Comité d’Aide aux Groupes est un outil 
d’évaluation au service de l’Etat, de la Région et des trois Conseils 
Généraux.  Ce comité est coordonné par Musiques En Normandie dans le 
cadre de ses missions de conseil et d’aide à la diffusion des groupes de 
musiques actuelles. 
 
Les salles de musiques actuelles labellisées SMAC  
Le Big Band Café, à Hérouville-Saint-Clair 
Le Cargö, à Caen 
Le Normandy, à Saint Lô  
La Luciole, à Alençon  
Scène de Jazz et musiques plurielles 
Théâtre municipal de Coutances (TMC) 
 
Instruments de musique 
La Région peut aider à l'achat d'instruments de musique. Cette aide est desti-
née aux écoles de musique dont l'enseignement est assuré par des 
professionnels. 
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La Région soutient la création cinématographique et  audiovisuelle 
Le fonds d'aide à la création et à la production ciném atographique et 
audiovisuelle  de la Région Basse-Normandie est inscrit dans le cadre de la 
Convention de développement cinématographique et audiovisuel qui lie le 
Centre National de la Cinématographie (CNC), l'Etat (Direction Régionale des 
Affaires Culturelles de Basse-Normandie) et la Région Basse-Normandie pour 
les années 2007 à 2009. 
 
La Maison de l’Image Basse-Normandie 
Elle assure la mise en œuvre et l’instruction technique et artistique du Fonds 
d’aide à la création et à la production de la Région Basse-Normandie. 
 
La Région apporte un soutien à la modernisation et à la création de 
salles de cinéma 
Afin de maintenir une diffusion cinématographique équilibrée sur l’ensemble du 
territoire régional, la Région participe aux investissements destinés à 
moderniser ou créer de nouvelles salles de cinéma. Sont éligibles tous les types 
d’exploitation (privé, associatif, en régie).                                        x 
Cette intervention concerne les salles (ou les projets de salles) implantés en 
milieu rural, ainsi que les salles faisant l’objet d’un classement art et essai  
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et(ou) dont le nombre de spectateurs ne dépasse pas 7 500 entrées 
hebdomadaires . 
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Trois institutions dont les missions se complètent en Basse-Normandie : 
 
Le Fonds Régional d'Art Contemporain 

 Le F.R.A.C a pour mission 
l'acquisition, la gestion des œuvres et leur diffusion en région et hors région. Il 
apporte également un soutien à la création, à la sensibilisation et à la formation 
des publics. 
 
Le Centre d’Art Contemporain, CAC 
Le Wharf, Centre d'Art Contemporain, a pour mission de diffuser l’art 
contemporain à travers des expositions in situ ou hors les murs, de favoriser la 
création et de mener une politique d’édition de catalogues ou de DVD. 

 
Le Centre Régional de la Photographie : Le Point du  Jour, Centre 
d'Art/Editeur  
Le Point du Jour est un centre d'art tourné vers la photographie contemporaine. 
Ses missions associent notamment édition, médiation, expositions et 
résidences. 

 
Enseignement :   
L’ESAM, Ecole Supérieure d'Arts et Médias de Caen                  x 
Elle conduit ses activités d’enseignement supérieur à l’instar des Ecoles 
supérieures d’art en France. Les 250 étudiants sont répartis en trois filières 
d’étude : options art, design graphique et communication. 

 
L'Abbaye-aux-Dames  
Siège de la Région Basse-Normandie, l'Abbaye-aux-Dames propose chaque 
année plusieurs expositions. 
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Le dispositif                                                                                 x  
"...le 1% est un dispositif qui consiste à consacrer, à l'occasion de la construction, 
de la réhabilitation ou de l'extension d'un bâtiment public, un financement 
représentant un pour cent du coût des travaux, à la commande ou à l'acquisition 
d'une ou plusieurs œuvres d'art..."                               x 
"...le 1% est ouvert à l'ensemble des formes d'expression dans le domaine des arts 
visuels..." 

 
1% artistique en Basse-Normandie                        x 
Le dispositif s'applique en direction des lycées et Centres de Formation des 
Apprentis (CFA), dont la Région a la compétence. 
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Le Centre Régional des lettres (CRL)  
Le CRL est l'interlocuteur privilégié des acteurs de la chaine du livre et fédère 
l'ensemble des compétences régionales du secteur du livre et de la lecture. Les 
champs d'intervention du CRL : L'Economie du livre, la vie littéraire, le 
Patrimoine 

La Région soutient L'IMEC 
L'Institut Mémoires de l'Edition Contemporaine a po ur mission la 
sauvegarde et la valorisation du patrimoine éditori al et littéraire 
contemporain. 
Centre de rencontres labellisé, colloques et expositions y sont développés, ainsi 
que des résidences d'artistes ou de spécialistes. 

La Région soutient également :  
L'Université Populaire, portée par le philosophe Michel Onfray. Ouvertes à tous, 
des conférences sur la philosophie, l'histoire de l'art, la littérature, les sciences 
ou l'histoire sont proposées. 

L'action de la Région en faveur du Livre et de la L ecture                   x 
Fonds d'Aide à l'Economie du Livre (FAEL) :  Intervention en faveur de la 
connaissance et de la mise en valeur du patrimoine bas-normand. Le FAEL 
permet également de soutenir l'édition régionale et/ou développant des 
thématiques régionales. 

Aide au développement des bibliothèques et médiathè ques en 
milieu rural                                     x 
Aide à la construction, à l'extension ou aux travaux et à l'acquisition de mobilier. 
Sont également concernés par cette aide, la création, l'aménagement et 
l'informatisation des sections jeunesse des bibliothèques. 
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La Région accompagne l'éducation artistique et cult urelle ainsi que le 
développement des publics en direction  : 

Du milieu de la Santé  
dans le cadre du dispositif «Culture/Santé », soutenu par la Région, la DRAC et 
l’ARH  

 
Du milieu pénitentiaire  
dans le cadre du dispositif «Culture/Justice», soutenu par la Région, la DRAC et 
la DISP  

Des établissements scolaires (Education Nationale) ou Centres de 
Formation des Apprentis (CFA) ou structures de Lois irs :   
dans le cadre de l’Appel à Projet Unique et des Budgets Participatifs.  

Des amateurs  
Pour  : 
- Contribuer à la structuration du tissu régional et à la mutualisation/mise en  
   réseau des pratiques amateurs. 
Et/ou  
- Permettre la rencontre entre professionnels et amateurs par l’organisation de  
   temps d’échanges et de travail commun, notamment dans une démarche de  
   professionnalisation.  

Lycéens en Avignon                     x 
Dans le cadre de l’action nationale « Lycéens en Avignon », la Région 
accompagne les projets visant à l’accueil de lycéens au festival d’Avignon et 
met en relation les établissements avec l’association organisatrice des séjours. 

Lycéens et Apprentis au Cinéma                                    x 
Dans le cadre de l’action nationale « Lycéens et Apprentis au Cinéma », la 
Région soutient la coordination régionale pour la mise en place du dispositif à 
l’échelle de la Basse-Normandie. Ce dispositif propose la découverte de 
cinématographies différentes, avec pour objectifs l’éveil de la curiosité et du 
sens critique. 

Saison culturelle Cart’@too                                                    x                                                                    
La Région propose aux lycées et CFA d'accueillir des équipes artistiques autour 
de leur actualité de création. Un accompagnement pédagogique est proposé 
(qui peut être mené par la compagnie directement) pour aider les jeunes à 
appréhender le spectacle..                          x 
Chaque intervention dans les établissements est pilotée par le mouvement 
d'éducation populaire CEMEA et conçue en concertation avec les équipes 
artistiques et les équipes éducatives. 
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L'action de la Région en faveur de la conservation et la restauration :  

Le Fonds Régional d'acquisition pour les musées, FR AM :         x 
Ce dispositif a pour but l'enrichissement des collections des musées 
labellisés "Musées de France" . L'acquisition s'inscrit dans un souci de 
cohérence du projet scientifique et culturel de chaque musée. 

Le Fonds d'aide à la restauration, FRAR :              X 
La création de ce fonds de gestion a pour ambition de coordonner le soutien de 
l'Etat et de la Région aux efforts des collectivités en faveur de la conservation 
préventive du patrimoine, du mobilier des Musées de France et des Monuments 
Historiques. 

Le Fonds Régional de Restauration et d'Acquisition des Bibliothèques, 
FRRAB :  
La création de ce fonds a pour but d'apporter une aide conjointe de l'Etat et de 
la Région aux bibliothèques de lecture publique en faveur de leurs fonds 
patrimoniaux écrits et graphiques. 

L'objectif de FRRAB est de développer, restaurer, valoriser ces fonds et d'en 
assurer la conservation préventive. 

Les monuments historiques :                X 
Cette intervention régionale vise à contribuer à la sauvegarde du patrimoine 
architectural bas-normand par le biais d'une réutilisation des bâtiments, classés 
ou inscrits à l'inventaire des Monuments Historiques, à des fins culturelles, 
touristiques ou de service public. 
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LE GUIDE DES 
AIDES 

REGIONALES  

 
Le point sur les aides proposées par la Région Bass e-Normandie.  
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Aide aux lieux de spectacle 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Réalisation de structures indispensables au rayonnement de grands pôles 
culturels en Basse-Normandie et à la diffusion des spectacles dans des 
conditions professionnelles. 
 
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Les collectivités locales et associations qui souhaitent disposer 
d’équipements scéniques (sonorisation, éclairage, scène, avant-scène, 
grill technique, rideau de scène, machinerie, loges, régie technique). 
Soutien réalisé en vue de la mise en place ou de l’existence d’une saison 
culturelle professionnelle. 
Pour les salles de musiques actuelles, sont en plus éligibles, les salles de 
répétition et le matériel d’enregistrement. 

 
Modalités d’attribution : 
20 % du projet éligible (HT pour les organismes récupérant la TVA ou 
TTC). 
Pièce à joindre : programmation culturelle. 
 
Procédure d’instruction : 
Examen technique en fonction des critères retenus. Présentation aux 
commissions concernées. 
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Aide aux lieux de diffusion de musiques actuelles 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Soutenir la diffusion des musiques actuelles en apportant une aide aux 
lieux. 
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Lieux concernés : La Luciole (Alençon), le Normandy (Saint-Lô), le Big 
Band Café (Hérouville-Saint-Clair), le Cargö (Caen). 
 
Actuellement, les aides sont allouées pour la mise en œuvre de projets 
artistiques défendus par chacune des SMAC. 
Elles sont attribuées en fonction de critères de qualité, de prise de risque 
artistique (soutien d’artistes en découverte, accueil de jeunes groupes 
régionaux, résidences d’artistes, premières parties), mais également de 
politique tarifaire. 
 
Modalités d’attribution : 
En fonction des projets artistiques, des budgets et des plans de 
financements. 
 
Procédure d’instruction : 
Instruction par le service culturel en coordination avec les différents 
partenaires. 
 
 
Soutien aux chorales (Musique en Normandie) 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Soutenir la pratique du chant choral. Formation des chefs de chœur, des 
choristes. Bibliothèque de partitions. 
Aide aux festivals (CF. Fiche « Aide aux festivals).  
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Pas d’intervention directe auprès des chorales : elle se fait par le biais de 
Musique en Normandie dans le cadre de sa Mission Voix. 
 
Modalités d’attribution : 
Sur présentation du projet de Musique en Normandie. 
 
Procédure d’instruction : 
Examen technique en fonction des critères retenus. Présentation aux 
commissions concernées. 
 
 
Instruments de musique 
La voix et les pratiques amateurs 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Développement de l’enseignement musical en milieu rural. 
Achat d’instruments de musique destinés aux écoles de musique dont 
l’enseignement est assuré par des professionnels. 
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Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Collectivités locales, associations. 
 
Modalités d’attribution : 
Taux d’intervention : 40% du montant des achats HT. Subvention 
plafonnée à 7 500 € par an. 
 
Procédure d’instruction : 
La demande de subvention doit précéder l’achat : attendre l’accusé de 
réception autorisant à commencer l’opération. 
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Aide aux salles (cinéma et audiovisuel) 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Objectifs : diffuser un cinéma alternatif, d’art et essai, favoriser des 
animations autour du cinéma (rencontres, ciné clubs), diffuser un cinéma 
de qualité en milieu rural, participer à la professionnalisation des 
bénévoles. 
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Bénéficiaires : Lux Caen, Café des Images Hérouville Saint Clair, l’Odéon 
Cherbourg, Réseaux « Générique » et « Macao ». 
 
Modalités d’attribution : 
En fonction du projet artistique, des budgets et du plan de financement. 
 
Procédure d’instruction : 
Instruction par les services du Conseil Régional en coordination avec les 
partenaires. 
 
 
Soutien à la production de court-métrage 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Asseoir une politique lisible et cohérente en matière cinématographique et 
audiovisuelle. 
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Entreprises de production cinématographique ou audiovisuelle établies en 
France, titulaires d’une autorisation d’exercice délivrée par le CNC et 
intervenant au titre de producteur ou coproducteur délégué majoritaire 
(sur présentation du contrat). 
Une convention lie l’entreprise de production à la Région Basse-
Normandie. 
 
Modalités d’attribution : 
Subvention : de 20 000 à 30 000 € par projet. Le film devra être réalisé 
dans un délai de 2 ans après signature de la convention. 
Tous les supports sont éligibles, mais avec une obligation de finalisation 
en 35 millimètres. 
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Procédure d’instruction : 
Une commission professionnelle réunie par la Maison de l’Image est 
chargée de donner un avis sur les dossiers : 3 sessions par an. 
 
 
Soutien au documentaire de création 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Asseoir une politique lisible et cohérente en matière cinématographique et 
audiovisuelle. 
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Auteur-réalisateur, association, producteur délégué établi de façon 
permanente en Basse-Normandie. 
 
Modalités d’attribution : 
Aide à l’écriture : 3 500 €. L’auteur s’engage à présenter le projet 
développé dans les 6 mois après signature de la convention. 
Aide au développement : 5 000 €.  
Soutien à la production : 25 000 € pour les sociétés, 15 000 € pour les 
associations. 
 
Procédure d’instruction : 
Le producteur devra obligatoirement justifier de l’engagement financier 
d’une chaîne de télévision (préachat et/ou coproduction). 
 
Les associations devront justifier de l’engagement d’au moins 3 salles de 
cinéma et de 5 médiathèques dans un programme de diffusion régionale 
du film. Cet engagement du réseau de diffusion régionale fera l’objet 
d’une expertise préalable de la part de la Maison de l’Image. 
 
 
Soutien au scénario de long métrage : aide à l’écri ture et à la 
réécriture. 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Asseoir une politique lisible et cohérente en matière cinématographique et 
audiovisuelle. 
 
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Auteur, auteur-réalisateur, scénariste, société de production. 
 
Aide à l’écriture  : projet en cours d’écriture. Le déposant doit avoir écrit 
ou réalisé au moins un long métrage porté à l’écran ou avoir présenté en 
compétition officielle au moins un film dans un festival : 1ers Plans 
Angers, Côté Cour Brest, Côté Court Pantin, Festival International du Film 
de La Rochelle, Entrevues de Belfort, Images en Région Vendôme, 
Festival de Clermont-Ferrand, Quinzaine des Réalisateurs, Rencontres de 
Brive, FID Marseille, Cinéma du Réel… 
 
Aide à la réécriture  : projet présenté sous forme de scénario (continuité 
dialoguée) pour lequel un travail complémentaire d’écriture est 
nécessaire. 
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Le tournage ne doit pas avoir lieu obligatoirement en Basse-Normandie. 
Cependant l’auteur s’engage, pendant la période d’écriture, à venir à trois 
reprises en Basse-Normandie afin de participer à toute action de 
valorisation et de transmission cinématographique. 
Modalités d’attribution : 
 
Aide à l’écriture  : 10 000 € , la 1ère version du scénario doit être 
présentée dans un délai de 18 mois. 
 
Aide à la réécriture  : 12 000 €, la nouvelle version du scénario doit être 
présentée dans un délai de 12 mois. 
 
 
Procédure d’instruction  : 
Une commission professionnelle réunie par la Maison de l’Image est 
chargée de donner un avis sur les dossiers : 3 sessions par an. 
 
 
Modernisation ou création de salles de cinéma 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Maintien de la diffusion cinématographique. 
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Les salles implantées en milieu rural essentiellement et les salles 
classées « art et essai » et/ou dont le nombre de spectateurs ne dépasse 
pas 7 500 entrées hebdomadaires. 
 
Modalités d’attribution : 
L’intégralité des travaux et l’équipement sont pris en compte dans la limite 
de 30 % du coût des investissements, toutes collectivités confondues. Le 
taux d’intervention est ramené à 10% pour les salles privées lorsque les 
villes ou le département n’interviennent pas. Le plafond de 100 000 € 
s’applique à toutes les demandes. 
 
Procédure d’instruction : 
Services du Conseil Régional après avis de la DRAC. 
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Fonds d’Aide à l’Economie du livre (FAEL) 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Ce fonds permet à la Région d’intervenir en faveur de la connaissance et 
de la mise en valeur du patrimoine bas-normand.  
Il soutient l’édition régionale. 
 
Partenariat avec Le Centre Régional des Lettres. 
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Ces aides s’adressent aux éditeurs régionaux, pour des projets de 
publication ayant reçu un avis favorable du comité technique du Centre 
Régional des Lettres. 
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3 axes de soutien sont privilégiés :   
 - aide à l’édition : projet en rapport avec la Normandie et / ou éditeur  
      implanté en Basse-Normandie. Plafond : 8 000 € par an et par éditeur 
 - aide à la réédition 
 - aide aux auteurs : 10 projets maximum par an. 1 000 € par projet. 
 
Critères d’éligibilité :  
 - intérêt littéraire 
 - cohérence du projet par rapport à la ligne éditoriale 
 - 1 ouvrage appartenant à la même collection maximum par an et par  
    éditeur 
 
Procédure d’instruction :  
Les projets de publication sont soumis pour avis au comité de lecture du 
Centre Régional des Lettres. 
 
 
Développement  des bibliothèques en milieu rural 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Développement de la lecture publique. 
Aide à la construction, extension ou travaux et à l’acquisition de mobilier. 
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Collectivités locales, bibliothèques en milieu rural. 
La bibliothèque doit être ouverte à tous les publics, avoir une amplitude 
horaire suffisante et constituer ou développer un fonds propre de livres. 
 
Modalités d’attribution : 
50 % du projet HT avec un plafonnement de la subvention à 25 000 €. 
 
Procédure d’instruction : 
Le dossier fait l’objet d’un avis de la DRAC et de la Bibliothèque 
Départementale de Prêt. 
 
 
    
Informatisation des bibliothèques 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Développement de la lecture publique. 
Aide à la première informatisation des bibliothèques. 
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Collectivités locales. 
Eligibles : matériel informatique, logiciels de gestion des bibliothèques, 
pose du câblage. 
 
Modalités d’attribution : 
50 % du projet HT avec un plafonnement de la subvention à 7 625 €. 
 
Procédure d’instruction : 
Le dossier fait l’objet d’un avis de la DRAC et de la Bibliothèque 
Départementale de Prêt. 
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Développement des bibliothèques / section jeunesse 
 
Objectif de l’aide / de l’intervention : 
Développement de la lecture publique. 
Création ou aménagement des sections jeunesse des bibliothèques. 
 
Bénéficiaires et conditions d’éligibilité : 
Collectivités locales. 
Financement de la construction, de l’extension, des travaux ou du mobilier 
destiné exclusivement à la section jeunesse, ainsi que la première 
dotation du fonds de livres. 
 
Modalités d’attribution : 
50 % du projet HT avec un plafonnement de la subvention à 25 000 €. 
 
Procédure d’instruction : 
Le dossier fait l’objet d’un avis de la DRAC et de la Bibliothèque 
Départementale de Prêt. 
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Désireuse d'assurer une irrigation culturelle la plus riche et la plus diverse 
possible sur l'ensemble du territoire, la Région intervient de manière 
significative en faveur des festivals et salons du livre.  

 
 

��� � �/-��5��+��
 

Le FRAM, Fonds Régional d’Acquisition pour les Musé es 
L’Etat et le Conseil Régional de Basse-Normandie sont partenaires depuis 1982 
dans la gestion du fonds régional d'acquisition pour les musées (FRAM), qui a 
permis un enrichissement sans précédent des collections des musées classés 
et contrôlés de la région, aujourd’hui musées de France. 

 
Les projets d’acquisitions, susceptibles d’attribution de subventions, sont 
soumis à l’examen préalable de la commission scientifique interrégionale des 
musées (Basse-Normandie & Haute-Normandie) placée auprès de l’Etat 
déconcentré, en vertu de la loi du 4 janvier 2002 relative aux musées de 
France. Cette commission remplace le conseil artistique des musées qui était 
placé auprès de la direction des musées de France. 

 
Chaque année, l’Etat et le Conseil Régional mettent en commun une dotation 
pour subventionner les acquisitions des musées de la région.  

 
Conditions d'éligibilité : 

- passage devant la commission scientifique ; 
- l'aide concerne les Musées de France ; 
- présence d'un conservateur ou d'un attaché de conservation, ou rattachement à 

une conservation départementale ; 
- existence d'un projet scientifique et culturel (3 ans) ;  
- inventaire, récolement (tous les 10 ans) ; 
- conditions de conservation (certification de Normandie Patrimoine) : 
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Situation des réserves, état des collections, politique de conservation 
préventive,  programme de restauration 

 
Modalités : 

- référence au projet scientifique culturel et avis de la commission scientifique ; 
- taux d'intervention de 40 à 60%. Examen particulier pour les acquisitions 

exceptionnelles (l'œuvre, l'objet, la collection) ; 
 
 
Seuil et catégorie : 

- 1 000 € minimum par an et par musée pour les objets relevant de la notion de  
   patrimoine ethnologique, industriel et technique, pour les documents  
   ethnographiques et historiques, pour les estampes, les photographies et les  
   objets archéologiques ; 

 
- 2 000 € minimum par an et par musée pour les objets d'art (céramique,  
   meubles, ivoires, textiles, verreries, art du métal) et les dessins ; 

 
- 3 000 € minimum par an et par musée pour les œuvres d'art (tableaux,  
    sculptures).  

 
Une exception peut être faite pour les créations artistiques contemporaines des 
trente dernières années ; aucun seuil n'est fixé en ce domaine. 
 
 
 
Le FRAR, Fonds Régional d’Acquisition et de Rénovat ion 
 
Le succès du FRAM a encouragé l’Etat et la Région à inscrire au 4ème contrat de 
plan, dans le cadre de la mise en place de centres de ressources culturelles, 
d'un fonds régional de restauration de biens culturels, témoignage de l’intérêt 
d’une politique concertée de valorisation du patrimoine culturel mobilier. 

 
La création d’un fonds commun de gestion a pour ambition de coordonner le 
soutien de l’Etat et de la Région aux efforts des collectivités locales en faveur 
de l’enrichissement et de la restauration des fonds patrimoniaux. 
 
Conditions d'éligibilité : 

- passage devant la commission scientifique ; 
- l'aide concerne les Musées de France et les Monuments Historiques ; 
- présence d'un conservateur ou d'un attaché de conservation, ou rattachement à 

une conservation départementale ; 
- existence d'un projet scientifique et culturel (3 ans) ; 
- inventaire, récolement (tous les 10 ans) ; 
- conditions de conservation (certification de Normandie Patrimoine) : situation des 

réserves, état des collections, politique de conservation préventive,  programme 
de restauration 

- possibilité d'un examen particulier en cas d'urgence pour une restauration  
- domaines éligibles : étude diagnostic, conditionnement, petits aménagements 

des locaux, restauration, conservation préventive 
 

Seuil et catégorie : 
Les seuils appliqués par catégories sont identiques à ceux du FRAM. 
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FRRAB, Fond régional de restauration et d’acquisiti on des 
bibliothèques  
 
Modalités d’intervention 
Le Fonds Régional de Restauration et d'Acquisition des Bibliothèques est un 
nouveau dispositif permettant d'apporter une aide conjointe (Etat-Région) aux 
bibliothèques de lecture, en faveur de leurs fonds patrimoniaux. 

 
Il permet notamment de : 

- développer les fonds patrimoniaux (documents anciens, rares ou précieux, 
manuscrits, livres imprimés, documents iconographiques) ; 

- restaurer ces fonds et commander des reliures contemporaines pour des 
documents précieux ; 

- valoriser le patrimoine (expositions, catalogues, traitement scientifique…) ; 
- assurer la conservation préventive des fonds. 

 
Les bénéficiaires des aides sont des collectivités locales auxquelles sont 
rattachées les bibliothèques de lecture publique. 

 
L'Etat et la Région contribuent à parité aux ressources du FRRAB. 
Taux d'intervention : entre 20 % et 60 % du coût de l'opération, HT. 

 
Seuil d'intervention : 500 €�


